
 

  
 
 
 
 
 

 

  

TRAITEMENT DE DÉMOUSTICATION  
A la demande de l’Agence régionale de santé (ARS), un traitement ciblé contre le moustique tigre doit être 
réalisé autour d’un lieu fréquenté par une personne atteinte de la dengue. Ce moustique peut en effet, sous 
certaines conditions, transmettre la maladie à d’autres personnes.  
Ce traitement préventif, exceptionnel, a pour objectif d’éviter une chaîne de transmission locale de cette 
maladie. Il sera effectué par la société Rentokil, coordonnée par le laboratoire Inovalys.  
Ce traitement insecticide, aura lieu dans votre rue : 
 

Dans la nuit du vendredi 29 au samedi 30 septembre, entre 23h00 et 1h00 du matin 
Intervention susceptible d’être reportée en cas de pluie/vent incompatible avec le traitement ou autres aléas 

 
 

 

 
L’intervention consiste en une pulvérisation d’insecticide à 
l’aide d’appareils portatifs dans les espaces extérieurs des 
propriétés privées et publiques. Les engins de traitement sont 
bruyants. Ce traitement s’applique sur une superficie limitée. 
Les produits utilisés sont à base d’un pyréthrinoïde ou de 
pyréthrines naturelles, dûment autorisés pour cette 
application. Ce sont les mêmes matières actives qui sont 
présentes dans les produits antimoustiques domestiques 
disponibles en pharmacie et dans le commerce.  
 

 

 


